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Résumé  
 
Le projet MUPEL [micro-unités de production d’eau en milieu lacustre] consiste en l’implantation 
dans chacun des villages lacustres et semi-lacustres de la commune de Sô-Ava d’une ou de plusieurs 
installations de production d’eau de boisson d’une capacité de 1000, 2000 ou 5000 litres/jour selon 
leurs besoins déterminés en 2030. 

Le projet MUPEL a été initié à la faveur d’un partenariat intelligent entre l’ONG béninoise « Terre 
Nouvelle » et l’association française de R/D « UNIGAIA », spécialisée dans la conception et la 
réalisation de solutions pour l’hydratation des personnes fragiles.  

L’objectif visé, au-delà de l’accès à l’eau propre d’une population en détresse et la réduction des 
maladies hydriques qui sévissent dans ces zones isolées, est de contribuer dans une certaine mesure à 
la promotion du Tourisme local en appui aux efforts entrepris dans le cadre du PAG 2021-2026 et du 
projet « Réinventer la cité lacustre de Ganvié ». 

Le projet MUPEL s’inscrit donc dans cette perspective de progrès économique et social au profit des 
habitants des cités lacustres de Sô Ava. 

UNIGAIA, la fabrique de solutions collectives, et l’entreprise française COSWATECH 
INTERNATIONAL, spécialisée dans la purification et la production d’eau de boisson, ont préconisé 
la solution « MUPEL » qui repose sur un système de purification de l’eau à « osmose inverse », le plus 
performante au monde, à partir du pompage solaire de l’eau du lac !  

La solution MUPEL offrira aux habitants des villages lacustres une eau de santé, de qualité supérieure 
aux normes de l’eau potable et des eaux minérales produites localement. 

Partant d’une analyse rétrospective du contexte marqué par l’état d’isolement et de vulnérabilité dans 
lequel vivent les villages lacustres de la région, le projet MUPEL tout en focalisant son attention sur 
l’accès à l’eau de boisson s’est posé nécessairement comme projet intégré dans l’esprit des objectifs de  
développement durable (ODD2030) en  interpellant notamment sur les autres enjeux sous-jacents que 
sont : « l’accès aux services d’assainissement et l’hygiène » - « l’accès à l’énergie » - « la 
conservation du milieu naturel pour la protection des ressources du lac », « la valorisation des 
déchets », « l’accès à l’emploi et à la formation», … 

L’étude du projet MUPEL qui couvre les populations des villages mentionnés ci-dessous, recensées 
dans le cadre du RGPH4-2013, a déterminé les besoins en eau de boisson pour environ 32 500 
ménages en 2030 et qui s’élèvent à 200 m3/jour. 

Les villages lacustres et semi lacustres (et des zones humides) de la commune de Sô Ava sont les 
suivants : 

- Villages de l’arrondissement de Ganvié I : Agonmèkomey, Agoundankomey, Kpassikomey, 
Sokomey, Tohokomey  

- Villages de l’arrondissement de Ganvié II : Agbongamey, Ahouanmongao, Dakomey, Dossougao, 
Gounsoégbamey, Guèdèvié,  

- Villages de l’arrondissement de Vekky : Gbètingao, Hlouazounmey, Hounhoué, Kpacomey, 
Lokpodji, Nonhouéto, Todo, Somaï, Tchinancomey, Vekky Daho, Vekky dogbodji, Zounhomey 

- Villages de l’arrondissement de Dekanmey : Djèkpé, Kpafè, Sakomey 
- Villages de l’arrondissement de Houedo-Aguekon : Domèguédji, Gbégodo, Ganviécomey, 

Gbégbomè, Gbessou, Sokomey 
 
Les capacités de production d’eau de boisson nécessaires pour répondre aux besoins en 2030, traduites 
en nombre de dispositifs MUPEL nécessaires sont de 87 unités MUPEL réparties comme suit : 

o 43 Mupel 2000 (2000 L/J) 
o 31 Mupel 1000 (1000 L/J) 
o 13 Mupel 5000 (5000 L/J)   
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La mise en place des unités Mupel se déroulera selon le planning suivant, sur la base des besoins de 
chaque village en unités Mupel : 

A. Programme pilote 2023 : couverture de 20% des besoins en eau,  
B. Programme de consolidation 2024 : couverture de 40% des besoins  
C. Programme d’achèvement 2025 : couverture de 40% des besoins 

 
Dans le cadre du programme pilote 2023, un plan d’actions visant des travaux et des mesures en 
matière d’assainissement, d’hygiène et de gestion des déchets est requis préalablement à 
l’implantation des Mupel. Parallèlement, la construction de structures sur pilotis (en harmonie avec 
l’environnement) devant abriter les Mupel devra être entreprise.  
 
Les coûts déterminés pour chaque catégorie de MUPEL, sont les suivants : 

o Coût de l’unité de base MUPEL 1000 = 39,5 M FCFA 
o Coût de l’unité de base MUPEL 2000 = 67,1 M FCFA 
o Coût de l’unité de base MUPEL 5000 = 83,7 M FCFA 

 

 
Le prix de revient moyen d’un litre d’eau produit en 2025 se situe à 32,16 FCFA pour la MUPEL 
5000, 64,45 FCFA pour la MUPEL 2000 et 83,10 FCFA pour la MUPEL 1000. Ce qui donne un prix 
moyen du litre d’eau produit autour de 50 à 60 F CFA 
 
La faisabilité de ce projet ainsi que la probabilité de sa rentabilité sont très élevées au regard, d’une 
part, de la flexibilité et du déploiement rapide du dispositif et, d’autre part, de l’impact considérable 
sur l’amélioration du cadre de vie des populations, la réduction des maladies hydriques, la dynamique 
touristique et les activités annexes (artisanat, transport fluvial, …)  
 
Le financement public local et international ainsi que le financement privé sont requis pour 
transformer lé région de Sô Ava en un eldorado de ses habitants ainsi que pour les visiteurs 
autochtones et étrangers.  
 
L’étude du projet MUPEL souligne fortement l’intérêt et l’opportunité d’entreprendre une étude 
complémentaire d’intégration avec la définition d’un programme sous-jacent en vue de développer des 
services d’assainissement et de gestion des déchets, l’électrification photovoltaïque, des solutions de 
préservation de la biodiversité (ramassage des déchets et de la jacinthe qui étouffent le lac), la 
valorisation des déchets, … 

 
Partenaires Projet MUPEL 

  

Le coût d’investissement global pour l’implantation de 87 unités MUPEL est de 5 198 M FCFA 
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Conditions de réalisation du projet MUPEL 
 
LE PILOTAGE DU PROJET  
- La maîtrise d’ouvrage : c’est le Maire de Sô Ava qui assume les responsabilités du 

Maître d’ouvrage pour les infrastructures, équipements ou aménagements dont la 
compétence est du domaine public de la Commune. 

-  La maîtrise d’ouvrage déléguée : elle peut être déléguée au consortium formé de l’ONG 
Terre Nouvelle (Bénin) et de l’association UNIGAIA (France). La mission de maitrise 
d’ouvrage déléguée ferait l’objet d’une convention qui définira les conditions générales du 
mandat conformément à la législation et la réglementation en vigueur 

LA MAITRISE D’ŒUVRE  
- La maitrise d’œuvre sera assurée par la société COSWATECH INTERNATIONAL 

(France) et de la société mixte COSWAFRICA SAS (Bénin) en cours de création.  

LA PREPARATION DU LANCEMENT DU PROJET 
- Mise en place d’un projet pilote : il s’agira de réaliser une unité MUPEL de 1000 L/j 

dans un village lacustre et d’effectuer des travaux d’assainissement. La mairie de Sô Ava 
indiquera l’emplacement pour installer le projet d’expérimentation en tenant compte des 
besoins du village retenu pour une capacité de production n’excédant pas 1000 L/j  

- Sensibilisation de la population, formation à la gestion et organisation : avec l’aide 
des intervenants dans la commune et les acteurs influents du village concerné, il faudrait 
créer un comité mixte pour assurer l’interface avec le maitre d’œuvre en vue de 
sensibiliser la population, organiser la formation des citoyens (coopérateurs), des acteurs 
associatifs, etc. et la gestion des activités se rapportant à l’eau et l’assainissement 

- Contribution des bénévoles : dans la perspective notamment de créer des coopératives de 
production, de distribution et de livraison de l’eau, l’implication et la contribution de 
bénévoles à l’organisation des travaux d’installation de l’unité MUPEL, aux travaux 
d’assainissement, etc. seraient bénéfiques à la réussite du projet et à la promotion de 
l’économe locale 

- Financement du projet pilote : la mobilisation de ressources financières au niveau local 
et international s’effectuera sous l’égide de la mairie de Sô Ava et selon un plan d’action 
(identifiant les mécanismes et les acteurs de financement) que proposera l’ONG Terre 
Nouvelle en sa qualité de maitre d’ouvrage délégué  

LE PROJET PRINCIPAL 
- Infrastructure : pour la production d’eau, le dispositif repose sur des systèmes de 

purification et de production d’eau de capacités 1000, 2000, 5000 L/j) et requiert la 
construction de structures sur pilotis (cases, locaux) pour abriter les 35 unités, l’utilisation 
de systèmes de pompage solaire de l’eau du lac (installation de panneaux solaires) et la 
réalisation de réservoirs de stockage d’eau en amont (entrée d’eau après ultrafiltration) et 
en aval (sortie d’eau purifiée et minéralisée) 

- Gestion de la production et de la commercialisation :  création de coopératives de 
gestion des micro-unités (emplois féminin), de distribution et de livraison de l’eau en 
bonbonnes (emplois des jeunes et insertion des revendeurs existants).  

 
LES SOUS PROJETS  
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- Assainissement et hygiène : construction de latrines type Arcade (labelisées Ecosan ), 
modèle déjà expérimenté avec succès dans la commune de Sô Ava. Le sous projet 
« assainissement et hygiène » qui fait partie intégrante du projet MUPEL devrait être 
conduit par les services de la mairie compte tenu de leur expérience en la matière, en 
collaboration avec la société COSWAFRICA.  

- Analyse de l’eau d’entrée : l’analyse de l’eau du lac, située notamment autour des 
emplacements retenus pour les unités MUPEL, est indispensable pour adapter les niveaux 
de traitement et de filtration de l’eau d’entrée. Les services de la mairie de Sô Ava seront 
donc sollicités pour opérer des prélèvements à multiples endroits et faire des analyses en 
vue du choix des emplacements pour monter les micro-unités. 

- Traitement du problème de la jacinthe d’eau : la solution préconisée, à savoir la récolte 
mécanique de cette plante envahissante et polluante qui couvre la surface du lac. La 
société COSWAFRICA, à laquelle pourraient d’autres acteurs de l’assainissement, 
pourrait saisir l’opportunité du projet MUPEL pour mobiliser des fonds en vue d’acquérir 
une ou deux récolteuses de jacinthe (et de déchets flottants) qui serviront à nettoyer les 
zones polluées qui gênent les activités et la population (navigation, pêche, …)    

- Gestion des déchets (réglementation) 
 

LE BUDGET 
- Le projet pilote : le budget nécessaire pour la réalisation d’une unité MUPEL1000 

s’élèverait à 100 000 euros, dont 60 000 € pour la production d’eau ; 25 000 € pour 
l’assainissement (construction de latrine type ECOSAN et nettoyage de l’environnement 
de l’unité), 10 000 € pour la construction de pilotis et l’installation de l’infrastructure, 5 
000 € pour la formation et la création de coopératives de gestion de l’Unité MUPEL 
(production, distribution, livraison) et divers. 

- Le projet principal : le budget global du projet serait d’environ 9,5 millions d’euros, 
dont 8 millions d’euros pour la production d’eau, 800 000 euros pour l’assainissement 
(constructions de latrines et gestion des déchets), 500 000 euros pour les infrastructures 
(pilotis, matériels divers), 200 000 euros pour la formation, la création d’une économie 
locale (coopératives de production, distribution, livraison)  

- Dépollution du lac (Récolte et transformation de la jacinthe d’eau) 
L’acquisition de récolteuses de jacinthe est primordiale pour améliorer le cadre de vie des 
habitants des cités lacustres : le budget nécessaire pour l’acquisition de deux récolteuses 
(avec traitement de la jacinthe pour sa valorisation) est de l’ordre 60 000 euros. 

LE PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
- Planning de réalisation : la mise en œuvre du projet MUPEL sera effectuée en 3 phases 

et s’étalera sur une période de 36 mois au minimum : (i) programme restreint en 
2023/2024 [20% de capacités) ; (ii) programme de consolidation en 2024/2025 (+ 40% de 
capacités) ; (iii) programme d’achèvement en 2025/2026 [+ 40% de capacités] 

- Partenariats : trois types de partenariats sont envisagées, à savoir le partenariat technique 
(local et international) ; le partenariat institutionnel (local et international) et le partenariat 
associatif (local et international)  

o Partenariat technique local : le projet MUPEL fera appel à la contribution des 
entreprises locales implantées à Sô Ava et dans le pays pour réaliser les travaux 
notamment dans le domaine de l’assainissement et de l’hygiène. Différents corps 
de métiers (maçonnerie, électricité, plomberie, menuiserie, etc.) ainsi que les 
expertises nécessaires existantes seront sollicités pour l’installation des MUPEL 
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sur pilotis. Le recrutement par appels d’offres, l’animation et le suivi des travaux 
seront assurés par COSWAFRICA.    

o Partenariat technique international : UNIGAIA et particulièrement 
COSWATECH INTERNATIONAL feront appel, en tant que de besoin, à ses 
partenaires français et indiens spécialisés dans les différents domaines : énergie, 
pompage solaire, purification de l’eau, dépollution, fabrication d’équipements et 
autres biens et services nécessaires. 

o Partenariat institutionnel local : dans le cadre de l’étude détaillée et de sa mise 
en œuvre, le projet s’appuiera nécessairement sur un partenariat consultatif entre 
l’ONG Terre Nouvelle et les principaux acteurs institutionnels concernés par les 
problématiques de l’accès à l’eau et à l’assainissement (ex : Partenariat National 
de l'Eau), du tourisme (ex : ANPT), de la biodiversité (ex : agence béninoise pour 
l’environnement), etc. 

o Partenariat institutionnel international (coopération décentralisée) : on doit 
s’inspirer du partenariat entre la commune de Sô Ava, la commune d'Orvault 
France (co-financeur) et Nantes Métropole (partenaire technique et financier) qui a 
permis la réalisation de 15 latrines Ecosan dans les villages de la commune (2011-
2014). C’est dans ce sens qu’un partenariat entre la commune de Sô Ava et des 
acteurs institutionnels de la Nouvelle Aquitaine (collectivités Gironde, PS-Eau, 
Bordeaux métropole, ...) sera recherché. 

o Partenariat associatif local : L’ONG Terre Nouvelle mettra en place un système 
de concertation avec les Organisations de la Société Civile (OSC), les 
Organisations Non Gouvernementales Nationales et les sages des villages pour 
adapter les contours du projet dans le respect de l’environnement, des besoins 
spécifiques des populations et des habitudes et traditions en vigueur. 

o Partenariat associatif international : l’ONG Terre Nouvelle d’une part et 
UNIGAIA d’autre part s’attèleront à intéresser et à impliquer les associations 
internationales présentes notamment à Sô Ava et les associations françaises qui 
œuvrent pour le développement durable en Afrique de l’Ouest, à l’image de C2A 
et autres, en vue de contribuer de multiples façons, notamment dans les domaines 
de l’éducation, la formation, la santé, l’environnement, la promotion de 
l’autonomisation des femmes, etc. 

- Bailleurs de fonds : l’ONG Terre Nouvelle entreprendra, sous l’égide de Monsieur le 
maire de Sô Ava, de présenter le projet MUPEL aux bailleurs de fonds engagés pour la 
défense de l’environnement et du développement durable. Les contacts concerneront 
forcément les institutions bancaires (World Bank, BAD), les fonds de soutien au 
développement (Environnement, Développement Durable), les institutions de coopération 
et de financement (ex : AFD, GIZ), OCDE) les fondations qui octroient des subventions 
pour les projets « eau & assainissement », lutte contre la pauvreté, etc. 

FORMATION ET EMPLOIS 
- Citoyens bénévoles, femmes et jeunes : un plan de recrutement et un programme de 

formation de techniciens et d’agents féminins dédiés à l’exploitation et à la gestion des 
unités MUPEL seront mis au point par COSWATECH INTERNATIONAL en 
collaboration avec ses partenaires techniques et technologiques français et indiens. De 
même qu’il sera mis place un programme de formation de jeunes à la distribution et à la 
livraison du produit. Les emplois à créer, en relation directe avec les unités MUPEL 
seront en moyenne de 12 postes par une unité, soit un total de 420 emplois. Quant aux 
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emplois indirects (gestion services d’assainissement, de déchets, …), ils représenteront 
30% au moins dans l’activité globale liée aux unités MUPEL, soit 6 postes par unité ou 
200 emplois au total. Les plans de formation seront mis en pratique dès mobilisation de 
fonds pour réaliser la première tranche du projet prévue en 2023-2024.  

- Associations de Sô Ava :  un plan de formation et d’éducation à la nature et la 
biodiversité, à l’environnement du site, à l’hygiène et la santé en lien avec l’eau … sera 
mis au point et proposé aux associations qui activent notamment dans les villages 
lacustres de Sô Ava afin qu’elles puissent être les relais pour sensibiliser et informer les 
populations sur les bonnes pratiques en matière d’hygiène, de santé et de sécurité. 

ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
- Les coopératives : un réseau de coopératives de production (gérées par les femmes) et de 

coopératives de livraison d’eau en bonbonnes (gérées par des jeunes) verront le jour grâce 
au projet MUPEL. 

- L’aide sociale (subvention) : 53% de la population de Sô Ava vivent en dessous du seuil 
de pauvreté. Dans les cités lacustres, ce taux paraît beaucoup plus élevé d’où nécessité de 
mettre à la disposition des ménages des villages lacustres un système de subvention, voire 
de gratuité, pour les plus pauvres pour leur permettre enfin de gouter l’eau potable ! Il faut 
remarquer que 75% de la population des cités lacustres de Sô Ava n’ont pas accès à l’eau 
potable. Ils puisent l’eau (saumâtre et polluée) du lac qu’ils « purifient » à la tradition ou 
en la faisant bouillir pour boire 

- Promotion de l’économie locale : le projet MUPEL, dans son acceptation intégrée, devra 
permettre de libérer aussi l’initiative dans les villages et permettre aux habitants de se 
consacrer davantage à leurs activités (pêche, agriculture, artisanat), à la promotion de 
services pour le tourisme (hôtellerie, restauration, …), au renforcement de services de 
santé, etc. L’activité autour des unités MUPEL, génératrice de revenus, pourrait donner 
lieu à la fabrication de boissons aromatiques, etc.  

 

______________________ 
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Avant- Propos 

Les partenaires techniques du projet 
 
L’entreprise COSWATECH INTERNATIONAL1 est spécialiste de la purification de l’eau 
de boisson dont la mission est de promouvoir en France et en Afrique des solutions 
d’hydratation qui font d’elle le leader des eaux de santé. Partenaire du géant mondial de la 
purification, en l’occurrence la société indienne Kent, et concepteur de solutions authentiques 
de production d’une eau de boisson aux qualités thérapeutiques et thermales, COSWATECH 
déploie les meilleurs systèmes de purification au monde – de type collectif ou domestique – 
adaptables aux situations complexes (milieu lacustre) et aux sources d’eau (désalinisation …)   
 
L’association UNIGAIA2, support technique et scientifique de COSWATECH, se veut « La 
fabrique de solutions collectives » en confrontant le problème de l’eau aux enjeux de santé, de 
l’écologie et de l’économie. En partenariat avec des sociétés spécialistes du traitement de l’eau 
et un collège de partenaires scientifiques, UNIGAIA s’est donnée comme mission de lutter 
contre la déshydratation des personnes fragiles et par extension contre les maladies hydriques, 
notamment en Afrique. 
 
Les deux entités, dont les sollicitations en France (pour l’hydratation et la nutrition des 
personnes âgées) et en Afrique (pour une saine hydratation et la lutte contre les maladies 
hydriques) répondent à un enjeu majeur de santé publique, ont mis au point sous l’impulsion 
de UNIGAIA la solution « MUPRA » (Micro-unité de production et de résilience alimentaire) 
facilement adaptable et au contexte du Bénin et des autres pays de l’Afrique de l’Ouest 
notamment.   
 
La rencontre de UNIGAIA avec l’ONG Terre Nouvelle3 du Bénin, autour de préoccupations 
liées à l’accès à l’eau potable et aux maladies hydriques, a ouvert une perspective de 
collaboration en matière de réflexion pour la mise en œuvre de solutions d’alimentation en eau 
de boisson en faveur des villages en détresse d’eau potable.  
 
C’est ainsi que l’ONG Terre Nouvelle et UNIGAIA ont convenu d’initier un projet pilote dans 
la commune de Sô Ava pour installer une soixantaine de Micro-Unités de Production d’Eau en 
milieu Lacustre (M.U.P.E.L.) au niveau des villages lacustres de la commune de Sô-Ava. 
 
Pour mener à bien ce projet à caractère vital et durable, Coswatech International (France) et 
l’ONG « Terre Nouvelle » (Bénin) ont créé une entreprise dénommée COSWAFRICA SAS, 
spécialisée notamment dans le traitement de l’eau de boisson avec comme objectif à terme de 
faire le montage de système de purification d’eau au Bénin. 
 
Le projet MUPEL se définit en définitive comme projet d’appoint aux multiples efforts initiés 
et entrepris dans le cadre des programmes de développement local de la commune de Sô-Ava 
avec particulièrement le projet ambitieux de la réhabilitation de la cité lacustre de Ganvié. 

 
 

 
1 www.coswatech.eu 
2 http://www.unigaia.fr 
3 http://www.terre-nouvelle.org 

http://www.coswatech.eub/
http://www.unigaia.fr/
http://www.terre-nouvelle.org/
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1 METHODOLOGIE GENERALE 
1.1 VISION INTEGREE DU PROJET  
Le projet MUPEL s’inscrit dans une approche globale qui essaye de fédérer des cibles ODD 
en établissant les interrelations entre l’objectif transverse relatif à « l’accès à l’eau » (ODD6) 
et les objectifs ODD sous-jacents susceptibles d’impacter ou d’être impactés par la mise en 
œuvre du projet. Le projet MUPEL plaide donc une vision intégrée qui vise à contribuer dans 
la mesure des moyens mobilisés à la mise en œuvre d’actions porteuses d’un progrès tangible 
vers des objectifs de développement durable (ODD) dans « la réduction du cycle de la 
pauvreté » (ODD1) par l’introduisant de solutions innovantes répondant notamment aux trois 
objectifs majeurs suivants : 

a. L’alimentation en eau de boisson à l’aide de micro-unités de production d’eau de boisson 
notamment en purifiant l’eau du lac grâce à la technologie d’osmose inverse [ODD6] 

b. L’utilisation de l’énergie photovoltaïque pour le pompage de l’eau, le fonctionnement des 
MUPEL et l’alimentation éventuelle de quelques foyers situés autour des micro-unités de 
production [ODD7] pour illuminer la zone de l’installation.  

c. La réduction notable des maladies hydriques et diarrhéiques avec l’alimentation de la 
population en eau de boisson de qualité et une consommation prévue de 01 litre au moins 
par personne [ODD3) 

La mise en œuvre des objectifs majeurs du projet MUPEL [eau-électricité] interpelle sur 
d’autres enjeux sous-jacents relevant des objectifs liés notamment à « l’assainissement & 
l’hygiène » [ODD6], « l’accès des jeunes à l’emploi et à la formation » [ODD8], la 
conservation du milieu naturel pour la protection des ressources du lac [ODD14] 

1.2 FONDEMENT DE NOTRE STRATEGIE 
UNIGAIA, comme son nom l’indique : La fabrique de solutions collectives, se propose donc 
de traiter le sujet avec une approche durable comme indiquée ci-dessus, en conférant au projet 
MUPEL de la commune Sô-Ava une dimension à la mesure d’un PROJET INTEGRE DE 

DEVELOPPEMENT LOCAL couvrant les préoccupations liées globalement à la Santé, l’écologie et 
l’économie sociale et solidaire (ESS). 
 
En effet, la thématique de l’eau qui se trouve au centre de notre préoccupation - à fortiori 
lorsque l’enjeu concerne paradoxalement une cité lacustre défavorisée- ne saurait être traitée 
seulement sous l’angle strictement d’une solution d’accès à l’eau potable. Notre ambition 
voudrait que nous abordions le sujet de manière globale en intégrant autant que possible les 
défis à relever consécutivement au développement du projet MUPEL. Notre approche 
s’attèlera donc à articuler le Projet Global autour de (i) l’enjeu fondamental de l’alimentation 
en eau auquel s’ajoute celui de l’alimentation en énergie électrique et (ii) des hypothèses pour 
aller plus loin dans la prise en charge dans le court et moyen-terme des objectifs sous-jacents 
se rapportant notamment à l’assainissement et l’hygiène, la protection de la biodiversité du 
lac, la valorisation des déchets du lac, l’emploi et la formation (EFH), etc. 
 
Ce sont des options qui peuvent faire l’objet d’une étude complémentaire à mener dans le 
prolongement du projet MUPEL dédié à l’eau de boisson. 
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2 ETAT DES LIEUX 

2.1 LE CONTEXTE EN BREF 

Sö-Ava est l’une des huit communes les plus peuplées du département de l’Atlantique, avec 

une population estimée à près de 170 000 habitants. D’une superficie de 218 km², les zones 

lacustres occupent 82% du territoire de la commune.  

Située au bord du grand lac Nokoué, la commune est subdivisée en sept arrondissements dont 

cinq érigés entièrement ou partiellement sur un plan d’eau de 142 km² et en zones humides, à 

savoir GANVIE 1, GANVIE 2, VEKKY, DEKANMEY et HOUEDO-AGUEKON. Ces cinq cités lacustres 

et semi-lacustres abritent plus de 126 000 habitants, soit 75% de la population de la commune, 

répartis sur une cinquantaine de villages.    

Environ 80% de la population active s’adonne à la pêche, au commerce, à l'agriculture 

(traditionnelle) et au tourisme. Le tourisme occupe 45% de la population active de Ganvié. 

L´accès à Ganvié ne se fait que par le lac qui se trouve à la limite de la commune d´Abomey 

Calavi. 

Le milieu naturel de ces espaces lacustres ne facilite pas la vie des populations qui ne 

jouissent pas de certains droits tels que l’alimentation en eau potable et en électricité, la 

disponibilité de sanitaires et de douches, la construction de système de drainage et 

d’évacuation des eaux usées ainsi que d’infrastructures de santé et autres commodités pour le 

bien être des ménages. 

Un rapport monographique établi en 2019 par le Ministère d’Etat chargé du Plan et du 

Développement sur les communes du département de l’Atlantique et du Littoral donne un 

aperçu sur la situation critique de la commune de Sô- Ava. Le tableau ci-dessous reprend par 

cibles ODD quelques données significatives pour situer certains enjeux liés à nos 

préoccupations : 
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Tableau 1 : Rapport monographique 2019 - cibles ODD – Sô Ava 

 

2.2 CADRE GENERAL DES CITES LACUSTRES ET SEMI LACUSTRES 
 L’espace lacustre et semi-lacustre, prolongé de zones humides, couvre donc les cinq 
arrondissements mentionnés plus haut qui sont retenus dans le cadre de notre projet avec leurs 
entières configurations géographiques.     

2.2.1 Composante de L’espace lacustre et semi-lacustre 
La carte ci-dessous des quartiers et villages de Sô-Ava donne un aperçu sur la configuration 
géographique des arrondissements lacustres et semi-lacustres de la commune de Sô Ava : 
 
- Arrondissements Lacustres : Ganvié 1 (10 villages) ; Ganvié 2 (11 villages) ; Vekky (17 

villages) 
- Arrondissements semi-lacustres (dont zones humides) : Dekanmey (5 villages) ; Houedo-

Aguekon (8 villages) 
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Figure 1 : Carte de Sô Ava avec les zones lacustres et semi lacustres 

 
 

On dénombre une cinquantaine de quartiers et villages que nous pourrions considérés comme 

« sinistrés » du point de vue de l’accès à l’eau potable compte tenu des difficultés de - (i) 

pouvoir disposer de bornes fontaines in situ et de (ii) s’approvisionner loin de chez eux en eau 

potable -, contraints pour cela de se déplacer en pirogues, sinon s’approvisionner auprès des 

revendeurs d’eau « installés » sur le lac au prix fort de 600 à 800 franc CFA le mètre-cube. Le 

prix en zone urbaine est de 198 France CFA le m3 !  

2.2.2 La population des villages lacustres et semi lacustres 

 Les données qui suivent sont tirées du RGPH de 2013 et les projections de populations 

villageoises sont estimées sur la base d’un taux de croissance moyenne de 4.2%/an. La 

composante moyenne retenu pour un ménage des villages considérés est de six (06) membres 
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2.2.2.1 Répartition de la population et nombre de ménages 
                                                            Tableau 2 : Population 2022 

 

 

2.3 PROBLEMATIQUE DE L’EAU DANS L’ESPACE LACUSTRE  
2.3.1 L’eau propre, un problème crucial 
Les tableaux 3 et 4 résument l’état général du système d’approvisionnement en eau de boisson de la 
population des principaux arrondissements lacustres et semi-lacustres de Sô Ava. 

 

 

 

Population  Ménages 
GANVIE 1
Agonmékomey 2838 546

Agoundankomey, 4330 802

Kpassikomey 1825 309

Sokomey 17602 2934

Tohokomey 1303 283

Total 27898 4874

GANVIE 2
Agbingamey 1820 325
Ahouanmongao 2269 372
Dakomey 13686 2207
Dossougao 1636 260
Gounsoégbamey 2591 418
Guédévié 4088 649

Total 26091 4231

VEKKY
Gbetigao 4272 763

Hlouazounmey 4811 829

Hounhoué 2667 503

Kpacomey 3853 701

Lokpodji 1390 240

Nonhouéto 3030 497

Somai 6179 1123

Tchinancomey 3079 550

Vekky daho 3649 561

Vekky Dogbodji 2822 455

Zounhomey 3092 552

Todo 3840 674

Total 42685 7448

DEKANME
Djèkpé 4137 766
Akpafè, 1350 281
Assakomey 4095 788

Total 9582 1835

HOUEDO-AGUEKON
Domèguédji 6676 1113
Gbégodo 6023 1057
Ganviécomey 4919 793
Gbégbomè 3160 527
Gbessou 4547 679
Sokomey 4954 854

Total 30279 5022

Arrondissements et 
villages lacustres

2022

Le tableau ci-ci-contre donne une 
estimation de la population et du 
nombre de ménages en 2022 dans 
les quartiers et villages lacustres 
et semi-lacustres (dont les zones 
humides) de la commune de Sô-
Ava. 
 

 

 

On dénombre plus d’une vingtaine 
de villages abritant plus de 500 
ménages, susceptibles d’accueillir 
des micro-unités de production 

     
      

Les projections 2022 ont été 
effectuées sur la base des 
données suivantes : 

- Année de base : (RGPH4-
2013) 

- Taux de croissance 
annuel constant = 4,2%  

- Taille des ménages par 
village : base RGPH4-2013 
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Tableau 3 : Situation 1 des points d’eau dans les arrondissements lacustres et semi-lacustre 
au 31/12/2018 

 
Arrondissement 

 
Population 

 
Population 
desservie  

 
Total 
EPE 

équipés 

 
Taux de 
desserte 

     
DEKANMEY 8 039 4017 27 50,0 % 
GANVIE I 23 272 4166 34 17,9 % 
GANVIE II 21 667 6302 42 28,3 % 
HOUEDO-AGUEKON 25 403 4348 33 17,1 % 
VEKKY 35 810 11 295 112 33,1 % 
 
Total  

 
114 191 

 
30 128 

 
248 

 
26,4 % 

               EPE : Equipement Point d’eau 

Le taux de desserte de 26,4% laisse deviner le calvaire de l’accès à l’eau potable que doivent 
subir près de 75% de population villageoise. Les circonstances dues à l’insuffisance de 
capacités des points d’eau et à la cherté de l’eau potable font que les habitants se rabattent sur 
une eau » crue », impropre et génératrice de maladies hydriques.  

L’eau potable est beaucoup plus chère en milieu rural. Un rapport d’enquête de la fondation 
Friedrich Ebert [« eau et santé au Bénin » 2021] souligne en effet : « 500, 600, 700 voire 
1000 francs CFA le mètre cube d’eau en milieu rural contre seulement 198 francs en ville 
pour la tranche sociale. Au Bénin, l’eau potable coûte plus cher en milieu rural où « la 
pauvreté monétaire est plus prépondérante », selon l’Institut national de la statistique. 

Tableau 4 : Situation 2 des points d’eau dans les arrondissements lacustres et semi-lacustre 
au 31/12/2018 

 

 

 

 

 

 
BF (Borne Fontaine), PEA (Poste d’Eau Autonome), PE (Point d’Eau) - 1PE donne de l’eau à 250 habitants, 1 EPE = 1PE, AEV 
(Adduction d’Eau Villageoise), PHM = 1PE, PM= 1PE, AEV=Nb BF, 1BF=2PE, PEA= 4PE, EPE (Equipement Point d’eau, FCP 
(Forage Contre Puits), SA (Source Aménagée), PMH (Forage Equipé de Pompe à Motricité Humaine), PM (Puits Moderne) 

 
2.3.2 Qualité de l’eau potable 
A la faveur de la création de l’agence nationale de contrôle de qualité des produits de santé et 
de l’eau (ANCQ) en 2020, une enquête relative à la surveillance nationale sur la qualité de 
l’eau a été effectuée sur un échantillon de 165 sources d’eau - SONEB, AEV/BF, FPMH, 
PEA Privés – dans 32 communes de 10 départements. La commune lacustre de Sô Ava en fait 
partie avec le contrôle de 4 points d’eau. 

Les graphs ci-dessous donnent un aperçu sur la qualité microbienne de l’eau potable et le 
degré élevé de sa contamination des coliformes fécaux et thermotolérants.   

 
 
 
 

 
Arrondissement 

Nombre d’ouvrages fonctionnels par type Nb 
total 

d’AEV 

 
Nb total 
de PEA 

 
FPM 

 
FCP 

 
PM 

 
SA 

 
Nb BF 

 
PEA 

DEKANMEY - - - - 12 - 2 - 
GANVIE I - - 3 - 17 - 1 - 
GANVIE II - -  - 19 1 2 1 
HOUEDO-AGUEKON 1 -  - 14 1 4 1 
VEKKY 2 -  - 53 1 8 1 
Total 3 - 3 -  3 17 3 
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Graph 1 : contamination par source d’eau en 2020 

 

2.3.3 Les maladies hydriques 
Les maladies hydriques et diarrhéiques constituent un problème de santé publique au Bénin, 
particulièrement au niveau de zones lacustres Pour donner un aperçu sur les incidences des 
maladies hydriques, nous présentons les éléments graphiques ci-dessous qui concernent le 
plus grand arrondissement lacustre de la commune de Sô Ava, à savoir Vekky :  
 

Graph 2      Graph 3 

 
 

Graph 4     Graph 5 
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Les constats faits autour des enjeux liés à l’assainissement & l’hygiène et leurs incidences sur 
la santé des populations témoigne de la dure réalité d’un environnement complexe dans lequel 
« survivent » les habitants des cités lacustres : 
 
- En milieu lacustre, la dégradation de l’environnement et d’autres facteurs rendent les 

habitants vulnérables aux germes véhiculés par les vecteurs de maladies. L’insuffisance 
des ouvrages d’approvisionnement en eau potable contraint les populations à faire un 
usage domestique des eaux de surface non traitées avec toutes les conséquences sur leur 
santé. 

 
- La problématique de l’habitat décent, de l’assainissement, de la gestion des déchets 

organiques et ménagers, de l’accès à une meilleure qualité d’eau de consommation et de 
gestion de l’eau, se pose avec acuité. La plupart des ménages ne disposent pas de toilettes 
appropriées. Les déchets jetés en vrac polluent l’environnement et contribuent à l’essor 
des maladies hydriques. 

 
- Fréquemment, les habitants de la commune de Sô-Ava font face aux maladies telles que le 

choléra. L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a signalé une première vague de 
choléra entre mars et avril 2021, avec 103 cas. Une seconde vague a causé 1430 cas et 20 
décès, entre le 1er septembre 2021 et le 16 janvier 2022. De même, la malnutrition, les 
affections dermatologiques, le paludisme et les diarrhées sont des problématiques 
récurrentes 

 
- Dans l’ensemble, la quasi-totalité des ménages n'utilisent aucun moyen pour traiter l’eau 

(92%), que ce soit en milieu urbain (91%) ou en milieu rural (93%). Dans la majorité des 
cas (87 %), les ménages utilisent des installations sanitaires considérées comme non 
améliorées (EDS5-INSAE, 2018) 

 

2.3.4 Assainissement & Hygiène 
Un diagnostic établi dans le cadre du plan de développement 2016-2020 fait état de : 

- la « faiblesse du niveau d’assainissement de base de la population. La nature (surtout les 
plans d’eau) est le lieu principal de rejet des matières fécales.  

- l’inexistence de système de ramassage des déchets solides ménagers. En effet, seulement 
4,5% des ménages de la commune disposent d’infrastructures d’assainissement. 

- l’insuffisance de latrines : sur 100 ménages, à peine 5 disposent de latrines. Les types de 
latrines sont pour la plupart les latrines à fosses ventilées (1,84%), les latrines à simple fosse 
(55,40%) les latrines traditionnelles à dalle en bois et terre (31,50%) et les toilettes à chasse 
d’eau (0,7%). 

-  faiblesse du taux d’accès des ménages aux ouvrages d’évacuation des eaux usées dans les 
arrondissements situés en dehors du lac qui est de 2,8%.  

-l’inexistence de la gestion des déchets solides ménagers et biomédicaux. Seules deux 
formations sanitaires sur cinq disposent d’un incinérateur pour la gestion des déchets 
biomédicaux. La majorité des centres de santé continuent de s’adonner aux pratiques de rejet 
dans la nature ou d’enfouissement de cette catégorie très dangereuse des déchets » 
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2.4 FACTEURS SOUS-JACENTS  
2.4.1 Energie 
Le taux d’électrification de la commune de Sô Ava est insignifiant : il est de l’ordre de 5%. 
Seuls les quatre villages du chef-lieu de la commune sont électrifiés. En milieu lacustre, on 
s’éclaire aux lampes à pétrole (lampant). Quelques rares cas d’établissements et de ménages 
sont dotés de groupes électrogènes ou de panneaux photovoltaïques.   
 
Une solution palliative est proposée à la population par les services de la commune, à savoir 
l’achat de panneaux solaires avec un paiement à tempérament (mensuellement). 
 
Dans le cadre de nos solutions que nous verrons plus loin l’option d’une installation solaire au 
niveau des ménages intéressés pourrait offrir l’opportunité à des groupes de ménages de 
s’associer pour installer des dispositifs domestiques COSWATECH de purification d’eau de 
boisson, beaucoup moins couteux et s’affranchir des corvées d’approvisionnement notamment 
au niveau des points d’eau. 
 
2.4.2 Infrastructures structurantes 
2.4.2.1 Les établissements scolaires 
Le secteur de l’éducation de la commune de Sô Ava se compose de :  
- 63 écoles, dont 55 écoles primaires et 8 écoles privées 
- 3 écoles maternelles publiques.  
- 3 collèges :1 à Sô-Ava, 1 à Gbéssou et 1 à Gandié II (6ème et 5ème secondaire) 
 
Là aussi, la solution « purificateurs domestiques » (à osmose inverse) de Coswatech ou 
l’organisation de l’approvisionnement des écoles en bonbonnes d’eau dans le cadre du projet 
MUPEL peut être envisagée afin de protéger les enfants contre les maladies hydriques. Dans 
ce sens, des gourdes adaptées fournies par COSWATECH pourraient être mises à la 
disposition des établissements scolaires pour les écoliers. 
 
2.4.2.2 Les établissements de santé 
La commune de Sô-Ava forme avec celle d’Abomey-Calavi la Zone Sanitaire Abomey-Calavi/Sô-
Ava dotée notamment d’un hôpital de zone et d’un (01) autre centre hospitalier 

La commune de Sô-Ava, quant à elle, dispose d’un (01) centre de santé communal, de trois (03) 
centres de santé d’arrondissement à AHOMEY-LOKPO, GANVIE 2 et HOUEDO-AGUEKON). Elle 
compte une (01) maternité isolée à GBESSOU et deux (02) dispensaires isolés à KINTO AGUE et à 
VEKKY 

Les structures de soins de la commune lacustre de Sô Ava devraient être dotées, elles aussi, de 
purificateurs d’eau de boisson (à osmose inverse) de Coswatech pour les besoins notamment des 
enfants en bas âge, des personnes âgées et autres malades atteints de maladie diarrhéique. 

2.4.2.3 Les établissements touristiques 
Le département Atlantique abrite près d’une trentaine d’hôtels, dont 40% sont classés. La majeure 
partie des établissements hôteliers du département se trouvent à Cotonou, la capitale. A Abomey 
Calavi on dispose d’une dizaine d’Hôtels. A Ganvié, la Venise de l’Afrique, il y a deux (02) hôtels. 
Les principaux restaurants et bar-restaurants se trouvent pour la plupart dans les hôtels. 

L’hôtellerie-restauration, d’une manière générale, est le secteur par excellence qui se dote de fontaines 
de purification (type domestique et collective) pour servir aux clients une eau de meilleure qualité en 
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carafe sous leur propre marque, en remplacement des bouteilles d’eau minérale souvent trop chères et 
trop minéralisée (ce qui est contre indiquée pour la santé) !  

2.5 CONCLUSION  
Inutile de revenir sur le cadre de vie des populations des cités lacustres de la commune de Sô Ava, 
privées d’eau potable et d’électricité, les perspectives d’amélioration des conditions de vie dans ces 
zones « isolées », à travers le PAG 2021-2026 et le projet « Réinventer la cité lacustre de Ganvié », 
permettent d’espérer voir une partie des habitants – ceux de Ganvié particulièrement - sortir de 
l’impasse et se construire un nouveau mode de vie sous la lumière. 

A retenir les projets de modernisation ci-dessous qui illustrent l’effort attendu pour un avenir meilleur 
en milieu lacustre : 

- Electrification des arrondissements de Ganvié 1 et de Ganvié 2 : La connectivité de ces deux 
arrondissements en énergie électrique va impacter plus de de 2.800 ménages. 

- Construction de 2500 habitats lacustres avec la réalisation de points de distribution d’eau potable ; 
- Construction d’une station d'épuration pour la gestion des eaux usées domestiques à Ganvié  

3 PROJET MUPEL  
 
Le projet MUPEL de base n’est autre que la solution MUPRA [Micro-Unité de Production 
et de Résilience Alimentaire] portée en France par UNIGAIA et destinée à produire 
localement une eau de qualité pouvant être personnalisée et adaptée notamment aux besoins 
des personnes fragiles.  
 
Les micro-unités de production peuvent être conditionnées dans un conteneur aménagé, 
extensible, économique, écologique pouvant s’intégrer à toutes zones spécifiques existantes. 
Elles sont modulables et déplaçables.  
 
Concernant les zones lacustres et semi-lacustres de la commune de Sö Ava, elles peuvent être 
installées sur pilotis, sur barge ou, là où c’est possible, dans un conteneur ou un local 
technique : 

Schémas MUPEL 

 
        MUPEL sur pilotis   MUPEL sur barge              MUPEL dans local 

Le projet MUPEL intégré, de son côté, a l’ambition de contribuer et de s’inscrire dans le 
cadre de la réhabilitation de la Cité lacustre en agissant concomitamment sur les facteurs 
déterminants – l’eau et l’électricité – et d’autres options possibles pour l’amélioration 
substantielle du cadre de vie notamment pour les aspects liés à l’assainissement, la 
biodiversité et la valorisation de déchets. 
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3.1 LA PRODUCTION D’EAU DE BOISSON 
 

3.1.1 La MUPEL : technologie osmose inverse 
 

Notre unité de production d’eau potable va pomper l’eau de la lagune. Une analyse brute de la 
qualité de l’eau de pompage devrait porter sur les différents points d’installations. Nous avons 
consulté un certain nombre d’études réalisées depuis 2011 d’où il ressort que l’eau peut être polluée 
par différents éléments organiques, un niveau de salinité variable autour de 2,5 g/l, avec l’impact des 
jacinthes d’eau toxiques.  

La seule technologie susceptible de purifier cette eau est l’osmose inverse, associée à quatre autres 
filtres. Coswatech International est très en pointe sur la technologie de la purification avec l’objectif 
d’arriver à maîtriser la minéralité requise de l’eau sur la base des critères définis par la bio 
électronique de Vincent concernant les différents paramètres qualitatifs cruciaux que doit respecter 
l’eau de consommation. 

- Données sur la purification de l’eau. 
Elle est opérée par des filtres et membranes comme l’indique le tableau ci-après.  Avec plusieurs 
niveaux de filtration : Filtres à sédiments, filtres à charbon actif, membranes d’Ultra filtration, et 
osmose inverse. 

 

- Le filtre à sédiment 
Ce filtre, est une microfiltration. Il retient les particules physiques en suspension dans l'eau ainsi 
qu'une partie des bactéries, des virus et de l'aluminium. 
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- L’ultrafiltration :                               
L’ultrafiltration permet d’alimenter la fontaine Coswatech avec toutes les sources d’eau disponibles 
(robinet, puits, eau de pluie etc…) Le niveau de filtration agit entre  0,5 et 0,01μ et le pouvoir 
d’absorption du charbon actif comprimé permet d’éliminer les composants indiqués dans le tableau 
ci-contre. La cartouche Hydropure XM Certifiée par le TÜV a une Capacité de 10.000 litres (changement 
du filtre environ tous les deux ans). 
 

 

- L’osmose inverse : 
Ce système de filtration est utilisé par la NASA et la désalinisation de l’eau de mer. C’est le plus 
efficace et il permet d’obtenir une eau parfaitement pure. Son inconvénient est de rejeter 3 à 4 litres 
d’eau souillée pour un litre d’eau pure.  
Coswatech est très en pointe sur cette technologie avec l’objectif d’arriver à maîtriser la minéralité 
requise de l’eau sur la base des critères définis par la bio électronique de Vincent concernant les 
différents paramètres que doit respecter l’eau de consommation (cf 1.2.1.3). 
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- une eau débarrassée de tous ses polluants 
Trois types de filtration, charbon actif, sédiment et osmose inverse, assurent la pureté physique, 
chimique et bactériologique de l'eau. Ce système de filtration extrême élimine les bactéries, le chlore, 
les pesticides, les nitrates, les métaux lourds, les résidus médicamenteux et l'excédent de solides 
dissous pour vous garantir une eau parfaitement pure.  
 

- Le filtre à charbon actif 
Le charbon actif, catalyseur remarquable, retient une partie des polluants par adsorption, notamment 
les matières organiques, le chlore, les hydrocarbures, les pesticides et les métaux lourds. C'est la 
première étape de filtration des fontaine Coswatech. 
 

- Osmose inverse  
Une pompe à haute pression force l'eau à traverser une membrane synthétique semi-perméable. 
Celle-ci, d'une finesse de l'ordre du dix millième de micron 0,0001μ, ne laisse passer que l'eau 
totalement pure qui est récupérée de l'autre côté de la membrane. Cette dernière filtration rejette à 
100% tous les éléments indésirables (bactéries, parasites, virus, résidus radioactifs et excédent de 
minéraux dissous). Pour éviter un colmatage de la membrane et prolonger sa durée de vie, un système 
de rinçage (flushing) injecte automatiquement et périodiquement une petite quantité d'eau qui 
nettoie la partie extérieure de la membrane. Cette ultime filtration donne alors une eau entièrement 
pure, débarrassée de tous les polluants, mais elle est "déstructurée", sans vie. Il est alors indispensable 
de lui redonner ses propriétés "vivantes" par la dynamisation, procédé de structuration de l'eau (PSE). 
 

 

 
Schéma synthétique des différents niveaux de filtration 
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3.1.2 Les systèmes de purification et de production types COSWATECH  
Les systèmes de purification que COSWATECH développe, notamment en partenariat, sont de la plus 
haute technologie au monde.  

Les dispositifs de purification disponibles et adaptés aux besoins des communautés sont de capacités 
différentes, allant de 500 litres/Jour jusqu’ 5000, voire 10 000 litres jour. Pour les besoins des 
communautés villageoises des cités lacustres et semi-lacustres de la commune de Sô AVA, la capacité 
moyenne d’une MUPEL à mettre en place (à quelques exceptions près) est de 500 L/J X 2 = 1000 L/J. 
C’est la MUPEL de base. Des capacités supérieures MUPEL 2000, MUPEL 5000 sont envisagées vu 
l’évolution rapide de la croissance du nombre de ménages. 

CARACTERISTIQUES  
 
HAUTE CAPACITE DE PURIFICATION DE 100 LITRES / HEURE RAMA 100 Elite-II+ a une capacité de 
purification de 100 L/H et satisfait les besoins de sociétés , établissements commerciaux, restaurants, 
collectivités, écoles ainsi qu’en connexion avec des rafraichisseurs d’eau.  
 
DOUBLE PURIFICATION PAR RO + UV + UF AVEC UN CONTROLEUR DE TDS La technologie 
brevetée « Mineral RO™ » repose sur une double Purification RO+UV+UF, qui élimine les impuretés 
dissoutes Chimiques et la salinité. Le contrôleur TDS maintient les minéraux Essentiels et donc 
procure une eau 100% saine et au bon goût idéale pour la consommation quotidienne  
 
FLOW-RATE RO WATER PURIFICATEUR RO DE HAUT DEBIT RAMA 100 Elite-II+ utilise 4 
membranes RO and 2 Pompes à haute pression Qui permettent une production de 50 litres par heure 
d’eau water, Ce qui permet de l’installer avec des rafraichisseurs d’eau.  
 
SUPPRIME LES IMPURETES DISSOUTES TOUT EN CONSERVANT LES MINERAUX ESSENTIELS 
Contrairement aux systèmes simplement UV ou seulement RO du Marché, la technologie « Mineral 
RO™ » des fontaines Coswatech élimine les impuretés dissoutes chimiques, pesticides, nitrates, 
résidus médicamenteux etc… tout en conservant les minéraux indispensables à l’eau de boisson.  
 
CERTIFICAT WQA GOLD SEAL RAMA 100 Elite-II+ est testée et certifiée pour ses performances 
de qualité Par les laboratoires internationaux renommés comme le WQA Américain. Le WQA 
Gold Seal est un des plus prestigieux certificats reconnus dans l’industrie du traitement de 
l’eau. Il donne l’assurance que les produits sont rigoureusement testés et conformes aux 
standards internationaux. RAMA 100 Elite-II+ a aussi la certification CE.  
 
EGALEMENT EFFICACE POUR LES EAUX DE TOUTES PROVENANCES COMME EAUX 
SOUTERRAINES, EAU DE PLUIE, EAU DES RESEAUX PUBLICS. RAMA 50 Elite-II purifie l’eau de 
différentes sources comme les eaux souterraines, de puits, de pluies, des réseaux urbains, des 
sources, de réservoirs ... La technologie brevetée « Mineral RO™ » permet à l’utilisateur 
d’ajuster le niveau de TDS d’eau purifiée et ainsi contredit le mythe que l’osmose inverse ne 
peut être utilisée que pour de l’eau non traitée ayant un TDS supérieur supérieur à 500 ppm.  
 
SOUS OPTION : CUVE DE STOCKAGE HYDROSTATIQUE. LA RAMA 100 Elite-II+ peut être reliée en 
option à une cuve hydrostatique de 8 ou 20 litres. La cuve hydrostatique assure 
l’approvisionnement en eau pressurisée même en cas de coupure d’eau ou électricité.  
 
REGULATION AUTOMATIQUE DU REMPLISSAGE DU BAC DE STOCKAGE DE L’EAU. Un système 
automatique de flotteur électronique permet de démarrer la purification quand le niveau de 
l’eau descend au-dessous du maximum et de l’arrêter quand elle l’atteint. Il assure la sécurité 
de l’installation et prévient les inondations sans intervention manuelle. 
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LES CARTOUCHES DE MEMBRANES RO SONT VISSEES ET SOUDEES POUR EVITER LES 
ALTERATIONS. Premier de son genre dans l'industrie, le logement de la membrane RO est 
vissé-soudé en utilisant la dernière technologie, ce qui garantit des joints permanents de haute 
qualité. La cartouche soudée empêche également la falsification et améliore la vie de la 
membrane.  
 
DES RACCORDS DE QUALITE POUR EVITER LES FUITES Tous les composants et raccords de la 
fontaine sont clipés pour empêcher les fuites et le gaspillage d’eau. Une protection 
additionnelle contre les fuites est obtenue par l’utilisation d’anneaux en caoutchouc.  
 
INTEGRATION D‘UN SMPS POUR SUPPORTER UN LARGE EVENTAIL DE VOLTAGES (100-300V 
AC) ER DE FLUCTUATIONS RAMA 100 Elite-II intègre un SMPS (Switching Mode power supply) 
au lieu des classiques adaptateurs. Il est équipé pour supporter un large éventail voltages input 
AC voltage (100 – 300 Volts) ce qui permet à la fontaine de résister aux fluctuations de 
courant. Problèmes courants en Asie et Afrique. 
 
3.1.2.1 Le dispositif RAMA 500 ou « Fontaine collective Elite II+ » 
 

 

 

3.1.2.2 Dispositifs RAMA grandes capacités 
 

 

 

Doté d'un purificateur d'eau avancé Elite 2+ avec 
processus de purification RO+UV+UF+TDS Control 
pour rendre l'eau 100% pure. Équipé de la technologie 
Mineral RO TM, il retient les minéraux naturels essentiels 
dans l'eau purifiée, ce qui la rend saine et riche en 
minéraux. Il convient à la purification de l'eau 
saumâtre/de l'eau du robinet/de l'approvisionnement en 
eau des municipalités. La capacité de purification élevée 
de 100L/h le rend idéal pour les établissements 
commerciaux, hôteliers & restaurants et les usines.  

Dispositifs à osmose inverse pour unités de production d’eau de qualité à grosse capacité (1000 – 2000 – 5000 – 
10 000 L/H) pouvant être implantées dans des villages, petites villes ou quartiers d’agglomérations. Peuvent être 
dotés d’une unité de remplissage et d’une unité de lavage et stérilisation de bouteilles ou bonbonnes en verre. 
Leur implantation peut s’intégrer aussi dans n’importe quelle zone et n’importe quel espace existant.  
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3.1.2.3 Kit pompe solaire immergée du projet MUPEL 
           

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.2.4 Bonbonne et gourde Coswatech  

 

 

C’est le système de pompage qui alimentera les unités MUPEL à partir 
de l’eau du lac Konoué. Il s’agit d’un système de pompage « au fil du 
soleil ». Il fonctionne en totale autonomie sans source d’énergie 
extérieure, sans batterie. La pompe immergée 4’’ peut être utilisée 
pour des forages, des puits ou toute autre source. Elle permet une 
hauteur de relevage jusqu’à 50 m et un débit jusqu’à 0,54 m3/h 
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3.1.2.5 Dispositifs domestiques de purification et de production d’eau de boisson 
 

 

3.2 MISE EN ŒUVRE DU PROJET MUPEL 
3.2.1 Sensibilisation et contribution de la population 
L’ONG Terre Nouvelle, initiatrice du projet MUPEL en collaboration avec Coswatech et 
Unigaia, dont la vocation est l’éducation à la nature et à la protection de la biodiversité est 
censée mettre en place, en coordination avec les autorités locales et les acteurs associatifs 
influents de chaque village concerné, un programme rigoureux d’accompagnement qui 
consistera notamment en : 
1. L’information et la sensibilisation des habitants en vue de : 

- l’organisation des actions liées à l’activité des MUPEL sur les lieux de leur 
implantation avec la contribution des femmes et des jeunes notamment, 

- la contribution de tous, à travers des comités ad hoc, à la mise en œuvre des actions 
sous-jacentes liées à l’assainissement, l’hygiène, la préservation de la biodiversité et la 
valorisation des déchets. 

- Le soutien logistique et la coopération nécessaire à témoigner à la nouvelle entreprises 
– COSWAFRICA SAS – dédiée de développer des activités et des services techniques 
d’appui au projet MUPEL dans les cinq arrondissements 
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2. La création de coopératives de gestion des MUPEL sous l’égide de la mairie à qui 
reviendrait la propriété du patrimoine des MUPEL installées sur son territoire. La gestion 
des MUPEL pourrait être organisées et confiées à des coopératives constituées de femmes 
afin d’encourager l’emploi féminin dans les villages. 

3. La création de coopératives de transport en pirogues pour la livraison de bonbonnes d’eau 
aux clients éloignés des unités MUPEL. Cette activité de livraison d’eau en bonbonnes 
serait confiée aux jeunes des villages pour favoriser leur insertion sociale et 
professionnelle 

3.2.2 L’entreprise COSWAFRICA SAS, un outil de soutien technique et d’intégration 
Dans le but de promouvoir au Bénin des solutions innovantes dans les domaines de l’eau et de 
l’environnement, les partenaires du projet MUPEL ont jugé nécessaire de créer une entreprise 
sous l’appellation « COSWAFRICA » (néologisme de COSWATECH) qui a pour vocation 
«la fourniture et l’installation d’infrastructures, équipements et systèmes de purification et 
d’alimentation en eau potable au Bénin et dans les pays d’Afrique de l’Ouest ». 

Créée en association avec COSWATECH INTERNATIONAL France, COSWAFRICA SAS 
intervient au Bénin pour introduire et mettre en place des dispositifs et systèmes de 
purification d’eau au niveau de tous les secteurs de consommation d’eau de boisson. Son 
ambition est de mettre en place au Bénin, à court et moyen terme, des unités de production 
d’eau embouteillée puis une unité de montage de dispositifs et système de purification d’eau. 

Dans le court terme et afin de répondre notamment aux besoins des communautés villageoises 
défavorisées et isolées, COSWAFRICA envisage d’installer des micro-unités et des unités de 
production d’eau potable flexibles de différentes capacités (MUPEL 1000, 2000 et 5000 L/J), 
particulièrement dans les zones lacustres.  

COSWAFRICA s’attèlerait également, à travers les options du projet MUPEL qui se veut « un projet 
intégré », de réunir les compétences, d’initier et de contribuer à des actions dans le cadre des 
objectifs de développement durable au niveau de la région, notamment dans les domaines de 
l’assainissement, de l’énergie, de la biodiversité, de la gestion et de la valorisation des déchets, etc.    

3.2.3 Programme de mise en place d’unités MUPEL toutes capacités 
3.2.3.1 Considérations générales et processus de lancement du projet 
Le programme de mise en place de capacités de production d’eau de boisson au bénéfice des 
habitants des cités lacustres et semi lacustres de la commune de Sô Ava et le calendrier de sa 
mise en œuvre ont été élaborés sur la base des hypothèses et considérations suivantes : 

a) Population prévisionnelle (Horizon 2030). Nous avons procédé à une projection de la 
population à 2030 pour chaque village à partir de l’année de référence 2013 (année du 
RGPH4-2013) et sur la base d’un taux de croissance moyen annuel de 4,2%. Le tableau 5 
(Annexe 1) présente l’évolution de la population et du nombre de ménages à 2025(année 
d’achèvement du projet) et 2030 (année de référence pour la projection des besoins) 
 

b) Nombre de ménages (Horizon 2030). Le nombre de ménages a été déterminé sur la base 
de la taille des ménages de chaque village constaté lors du RGPH4-2013 de manière à 
tenir compte et à se rapprocher d’une certaine manière de la réalité spécifique de chacun 
des villages des cinq arrondissements retenus.  
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c) Besoins de consommation d’eau de boisson (Horizon 2030) : la détermination des 
besoins en eau de boisson a été effectuée sur la base d’une quantité d’un (01) litre par 
personne et par jour. Le tableau 6 (Annexe 2) présente les besoins détaillés par village 

 
d) Capacités à installer (Horizon 2030). Pour donner un aperçu sur le nombre de dispositifs 

de purification et de production nécessaires pour couvrir les besoins à 2030, nous avons 
évaluer sur la base des besoins et des capacités à installer par type MUPEL. Le tableau 7 
(Annexe 3) présente les capacités de MUPEL nécessaires par village : MUPEL  1000 
(1000L/J), MUPEL 2000 (2000 L/J) et MUPEL 5000 (5000 L/J) 
 

e) Scénario de réalisation du projet MUPEL (Tableau 7 annexe 3). Nous avons établi un 
Programme Général de mise en œuvre du projet sur trois (03) années et qui prévoit un 
programme préliminaire en 2023/2024 qui consisterait à réaliser 20% du Projet, un 
programme de consolidation en 2024/2025 qui consisterait à réaliser 60% du Projet 
(+40%) et un programme d’achèvement en 2025/2026 qui consisterait à réaliser 100% 
du Projet (+40%).  

 
f) Le programme pilote de 2023/2024 se veut à la fois (i)un plan d’actions pour préparer 

l’environnement des sites appelés à accueillir et abriter les micro-unités (Mupel 1000) et 
unités (MUPEL 2000 et 5000) et (ii)un programme minimum de mise en place des Mupel 
compte tenu des délais pour le lancement du Projet Mupel. Les villages figurant dans le 
programme préliminaire sont ceux qui répondent au critère des besoins en eau de boisson 
supérieurs à 1000 litres/jours. 
Les critères d’attribution d’une micro-unité (Mupel 1000) ou d’une unité (Mupel 2000 et 
5000) de production d’eau sur la base des besoins par village se présentent comme suit : 
- Besoins ≧ 1000 L/J et ≤ 1500 : 01 micro-unité Mupel 1000  
- Besoins ≧ 1500 L/J et ≤ 2500 : 01 unité Mupel 2000 
- Besoins ≧ 3000 L/J : 01 unité Mupel 3000 

 
g) Lancement du projet (calendrier indicatif) 

Le lancement du Projet devra obéir à un plan d’actions qui comprendrait notamment les 
phases suivantes : 
• Une phase d’initiatives et d’actions sur la crédibilisation à mener par l’ONG Terre 

Nouvelle avec l’appui technique de Coswatech (France) et de Coswafrica (Bénin). 
Période : Décembre 2022 -Mars 2023, notamment : 

o Présentation du Projet aux Autorités Nationales en vue de son Parrainage et 
d’un soutien contributif : Décembre- Janvier-2023 

o Présentation du Projet aux Autorités Locales en vue de son soutien 
contributif : Février 2023 

o Recueil des approbations et soutiens contributifs : Février-Mars 2023 
• Une phase de communication et de recherche de fonds  

o Création des supports du Projet (Site web, pages réseaux sociaux, …) et 
lancement d’une campagne de sensibilisation et de communication (Bénin, 
International) : Avril-Juin 2023 

o Recherche et mobilisation de financements locaux et internationaux : Février- 
juin 2023 

• Une phase préparatoire à la mise en place des micro-unités et unités Mupel  
o Identification des espaces dédiés à l’installations des micro-unités et unités de 

production (pour l’implantation de structures en piloris et sur terre ferme 
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éventuellement en zones hors lacustres ) au niveau des villages retenus pour 
2023 : Juin-Août 2023  

o Assainissement de l’environnement des lieux d’implantation des Mupel et, 
notamment par la construction de latrines et l’organisation de la gestion des 
déchets : Juin-septembre 2023  

 
3.2.3.2 Récapitulation du scenario de mise en œuvre du Projet Global 
 

a) Aperçu sur l’évolution de la population en 2025 et 2030 (détails tableau 5 Annexe 1) 

  Population Ménages Population Ménages 
      
GANVIE 1  31 563 5 514 38 772 6 774 
GANVIE 2   29 519 4 787 36 260 5 880 
VEKKY  48 293 8 427 59 323 10 351 
DEKANME   10 841 2 076 13 317 2 550 
HOUEDO-
AGUEKON  34 257 5 682 42 081 6 980 

 
TOTAL              154 472       26 486         189 753       32 535 

 

En 2030, le nombre de ménages atteindrait le nombre de plus de 32 500 au niveau des cinq 
arrondissements lacustres, semi-lacustres et zones humides de la commune de Sô Ava. C’est 
sur cette base que le programme global de mise en place de dispositifs d’alimentation en eau 
de boisson sera dimensionné. 

L’année 2025 est mentionnée dans ce tableau pour indiquer l’évolution de la population et du 
nombre de ménages à la fin du programme de mise en place du projet.  

b) Estimations des besoins en eau de boisson (détails Tableau 6 Annexe 2) 

 
  2030  

 
Population Ménages 

 

Besoins L/J 
 

GANVIE 1 38772 6774  40642 

GANVIE 2 36260 5880  35281 

VEKKY 59323 10351  62109 

DEKANME 13317 2550  15301 

HOUEDO-AGUEKON 42081 6980  41878 

TOTAL GENERAL 189753 32535 
 

195210 
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Les besoins en eau de boisson par jour à l’horizon 2030 s’élèveraient à près de 200 mètres 
cubes/jour pour l’ensemble des ménages des cinq arrondissements 

c) Estimation des capacités de production à installer et des coûts d’investissements en 
2023, 2024 et 2025 
  

ARRONDISSEMENT DE GANVIE I 

 Mise en place de 20% 
de capacités en 2023 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2024 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2025 

GANVIE 1 20% 
Besoins L/J Nb unités  

40% 
Besoins L/J Nb unités 

40% 
Besoins L/J Nb unités 

       
Gonmékomey 910 0 1821 1 Mupel 2000 1821 1 Mupel 2000 
Goundankomey 1337 1 Mupel 1000 2674 1 Mupel 2000 2674 1 Mupel 2000 
Kpassikomey 516 0 1032 1 Mupel 1032 1 Mupel 1000 
Sokomey 4893 1 Mupel 5000 9785 2 Mupel 5000 9785 2 Mupel 5000 
Tohokomey 473 0 945 1 Mupel1000 945 1 Mupel 1000 

Total 8128 - 16257 - 16257 - 
 
Capacités de production d’eau de boisson devant être installées dans l’arrondissement de 
GANVIE 1 :  
A. Programme pilote 2023 : 01 Mupel 1000 + 01 Mupel 5000, soit 6000 L/j 
B. Programme de consolidation 2024 : 02 Mupel 1000 + 02 Mupel 2000 + 02 Mupel 5000, 

soit 11 000 L/J 
C. Programme d’achèvement 2025 : 02 Mupel 1000 + 02 Mupel 2000 + 02 Mupel 5000, soit 

11 000 L/J 
 
Au total une capacité de production de 28 000 litres/jour sera installée en 2030  
 

 
COUTS DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT : GANVIE I - 2023, 2024, 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A. Coût du Programme Pilote 2023 :               149 592 €uros, soit 57 820 640 Fcfa  
B. Coût du Programme Consolidation 2024 : 467 982 €uros, soit 188 075 791 Fcfa 
C. Coût du Programme Achèvement 2025 :    467 982 €uros, soit 188 075 791 Fcfa 

 
TOTAL GANVIE I : 1 085 556 €uros, soit 433 972 220 Fcfa 
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ARRONDISSEMENT DE GANVIE II 

 Mise en place de 20% 
de capacités en 2023 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2024 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2025 

GANVIE 2 20% 
Besoins L/J Nb unités  

40% 
Besoins L/J Nb unités 

40% 
Besoins L/J Nb unités 

 
      

Agbingamey 542 0 1084 1 Mupel 1000 1084 1 Mupel 1000 
Ahouanmongao 620 0 1241 1 Mupel 1000 1241 1 Mupel 1000 
Dakomey 3681 2 Mupel 2000 7363 1 Mupel 5000 7363 1 Mupel 5000 
Dossougao 433 0 866 1 Mupel 1000 866 1 Mupel 1000 
Gounsoégbamey 697 0 1394 1 Mupel 1000 1394 1 Mupel 1000 
Guédévié 1082 1 Mupel 1000 2164 1 Rama 2000 2164 1 Mupel 2000 

Total 7056 - 14112 - 14112 - 
 

Capacités de production d’eau de boisson devant être installées dans l’arrondissement de 
GANVIE 2 :  
A. Programme pilote 2023 : 01 Mupel 1000 + 02 Mupel 2000, soit 5000 L/J 
B. Programme de consolidation 2024 : 04 Mupel 1000 + 01 Mupel 2000 + 01 Mupel 5000, 

soit 11 000 L/J 
C. Programme d’achèvement 2025 : 04 Mupel 1000 + 01 Mupel 2000 + 01 Mupel 5000, soit 

11 000 L/J 
 
Au total une capacité de production de 27 000 litres/jour sera installée en 2030 

 
COUTS DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT : GANVIE II - 2023, 2024, 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. Coût du Programme Pilote 2023 :               265 235 €uros, soit 125 369 489 Fcfa  
B. Coût du Programme Consolidation 2024 :  471 319 €uros, soit 316 398 308 Fcfa 
C. Coût du Programme Achèvement 2025 :    471 319 €uros, soit 316 398 308 Fcfa 

 
TOTAL GANVIE II : 1 207 873 €uros, soit 758 166 104 Fcfa 
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ARRONDISSEMENT DE VEKKY 

 Mise en place de 20% 
de capacités en 2023 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2024 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2025 

VEKKY 20% 
Besoins L/J Nb unités  

40% 
Besoins L/J Nb unités 

40% 
Besoins L/J Nb unités 

        
Gbetigao 1272 1 Mupel 1000 2544 1 Mupel 2000 2544 1 Mupel 2000 
Hlouazounmey 1383 1 Mupel 1000 2767 1 Mupel 2000 2767 1 Mupel 2000 
Hounhoué 839 0 1679 1 Mupel 2000 1679 1 Mupel 2000 
Kpacomey 1168 1 Mupel 1000 2337 1 Mupel 2000 2337 1 Mupel 2000 
Lokpodji 400 0 799 1 Mupel 1000 799 1 Mupel 1000 
Nonhouéto 828 0 1657 1 Mupel 2000 1657 1 Mupel 2000 
Somai 1874 1 Mupel 2000 3747 1 Mupel 5000 3747 1 Mupel 5000 
Tchinancomey 917 1 Mupel 1000 1834 1 Mupel 2000 1834 1 Mupel 2000 
Vekky daho 936 1 Mupel 1000 1873 1 Mupel 2000 1873 1 Mupel 2000 
Vekky Dogbodji 759 0 1518 1 Mupel 2000 1518 1 Mupel 2000 
Zounhomey 921 1 Mupel 1000 1842 1 Mupel 2000 1842 1 Mupel 2000 
Todo 1124 1 Mupel 1000 2247 1 Mupel 2000 2247 1 Mupel 2000 

Total 12422 - 24843 - 24843 - 

 
Capacités de production d’eau de boisson devant être installées dans l’arrondissement de 
VEKKY :  
A. Programme pilote 2023 : 07 Mupel 1000 + 01 Mupel 2000, soit 9000 L/J 
B. Programme de consolidation 2024 : 01 Mupel 1000 + 10 Mupel 2000 + 01 Mupel 5000, 

soit 26 000 L/J 
C. Programme d’achèvement 2025 : 01 Mupel 1000 + 10 Mupel 2000 + 01 Mupel 5000, soit 

26 000 L/J 
 
Au total une capacité de production de 41 000 litres/jour sera installée en 2030 
 

COUTS DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT : VEKKY 2023, 2024, 2025 

 

A. Coût du Programme Pilote 2023 :                 524 443 €uros, soit 225 665 080 Fcfa  
B. Coût du Programme Consolidation 2024 : 1 212 772 €uros, soit 584 455 416 Fcfa 
C. Coût du Programme Achèvement 2025 :    1 212 772 €uros, soit 584 455 416 Fcfa 
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TOTAL VEKKY : 2 949 987 €uros, soit 1 394 575 013 Fcfa 
 

Arrondissement de DEKANME 

 Mise en place de 20% 
de capacités en 2023 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2024 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2025 

DEKANME 20% 
Besoins L/J Nb unités  

40% 
Besoins L/J Nb unités 

40% 
Besoins L/J Nb unités 

       
Djèkpé 1278 1 Mupel 1000 2556 1 Mupel 2000 2556 1 Mupel 2000 
Akpafè, 469 0 938 1 Mupel 1000 938 1 Mupel 1000 
Assakomey  1313 1 Mupel 1000 2627 1 Rama 2000 2627 1 Mupel 2000 

Total 3060 - 6120 - 6120 - 

 
Capacités de production d’eau de boisson devant être installées dans l’arrondissement de 
Dekanme :  
A. Programme pilote 2023 : 02 Mupel 1000, soit 2000 L/J 
B. Programme de consolidation 2024 : 01 Mupel 1000 + 02 Mupel 2000 0, soit 5 000 L/J 
C. Programme d’achèvement 2025 : 01 Mupel 1000 + 02 Mupel 2000, soit 5 000 L/J 

 

Au total une capacité de production de 11000 litres/jour sera installée en 2030 

 

COUTS DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT : DEKANME - 2023, 2024, 2025 
 

 
A. Coût du Programme Pilote 2023 :               120 562 €uros, soit 50 147 796 Fcfa  
B. Coût du Programme Consolidation 2024 :  265 235 €uros, soit 125 369 489 Fcfa 
C. Coût du Programme Achèvement 2025 :    265 235 €uros, soit 125 369 489 Fcfa 
 
TOTAL DEKANME : 651 032 €uros, soit 300 886 774 Fcfa 
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Arrondissement de HOUEDO-AGUEKON 

 Mise en place de 20% 
de capacités en 2023 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2024 

Mise en place de 40% de 
capacités en 2025 

HOUEDO-
AGUEKON 

20% 
Besoins L/J Nb unités  

40% Besoins 
L/J Nb unités 

40% 
Besoins L/J Nb unités 

        
Domèguédji 1856 1 Mupel 2000 3711 1 Mupel 5000 3711 1 Mupel 5000 
Gbégodo 1762 1 Mupel 2000 3524 1 Mupel 5000 3524 1 Mupel 5000 
Ganviécomey 1323 1 Mupel 1000 2646 1 Mupel 2000 2646 1 Mupel 2000 
Gbégbomè 878 1 Mupel 1000 1757 1 Mupel 2000 1757 1 Mupel 2000 
Gbessou 1132 1 Mupel 1000 2264 1 Mupel 2000 2264 1 Mupel 2000 
Sokomey 1424 1 Mupel 1000 2849 1 Mupel 2000 2849 1 Mupel 2000 

Total 8376 - 16751 - 16751 - 
 
Capacités de production d’eau de boisson devant être installées dans l’arrondissement de 
Houedo-Aguekon :  
 
A. Programme pilote 2023 : 04 Mupel 1000 + 02 Mupel 2000, soit 8000 L/J 
B. Programme de consolidation 2024 : 04 Mupel 2000 +2 Mupel 5000, soit 18 000 L/J 
C. Programme d’achèvement 2025 : 04 Mupel 2000 +2 Mupel 5000, soit 18 000 L/J 
Au total une capacité de production de 44 000 litres/jour sera installée en 2030 

 

COUTS DU PROGRAMME D’INVESTISSEMENT : HOUEDO-AGUEKON - 2023, 2024, 2025 
 

 
 

A. Coût du Programme Pilote 2023 :               446 078 €uros, soit 200 591 182 Fcfa  
B. Coût du Programme Consolidation 2024 :  665 346 €uros, soit 316 398 308 Fcfa 
C. Coût du Programme Achèvement 2025 :    665 346 €uros, soit 316 398 308 Fcfa 

 
D. TOTAL HOUEDO-AGUEKON : 1 776 769 €uros, soit 833 387 798 Fcfa 
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4 EVALUATION FINANCIERE GLOBALE DU PROJET MUPEL 
 

4.1 RAPPEL CAPACITE GLOBALE A INSTALLER A L’HORIZON 2030 
 
Arrondissements 
 

MUPEL 1000 MUPEL 2000 MUPEL 5000 
Nombre 
Unités  

Capacité 
L/J 

Nombre 
Unités 

Capacité 
L/J 

Nombre 
Unités 

Capacité 
L/J 

GANVIE 1 5 5 000 4 8 000 5 25 000 
GANVIE 2 9 9 000 4 8 000 2 10 000 
VEKKY 9 9 000 21 42 000 2 2 000 
DEKANME 4 4 000 4 8 000 0 0 
HOUEDO-AGUEKON 4 4 000 10 20 000 4 20 000 
 
TOTAL 

 
31 

 
31 000 
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86000 

 
13 

 
65 000 

  
 NOMBRE TOTAL DE MUPEL : 87 DISPOSITIFS      
 CAPACITE GLOBALE : 151 000 LITRES/JOUR  

 

4.2 PROJET DE BASE (ACCES A L’EAU POTABLE) 
 
Le projet de base concerne la production d’eau potable de qualité sur la base d’unités autonomes 
MUPEL 1000 (1000 L/J) 2000 (1000 L/J) et 5000 (5000 L/J). Les options concernent des unités de 
remplissage de bouteilles ou de bonbonnes et de conteneurs d’intégration des unités.  
 
4.2.1 INVESTISSEMENT 
4.2.1.1 Constitution de la MUPEL de base : 

1. Une unité de pompage solaire. Le pompage s’effectue dans l’eau du lagon et la source 
d’énergie solaire alimente à la fois la pompe et l’unité de purification. (Cf détails en annexe) 

2. Deux unités de purification Rama Elite II + produisant 100 L/h chacune. Le fait d’utiliser deux 
fontaines doit permettre une meilleure adaptation aux besoins et une meilleure permanence 
du service si une unité est en panne ou en maintenance. (cf détails en annexe) 

3. Des unités de stockage de l’eau potable et une centaine de bonbonnes de production. 
4. Des frais d’ingénierie concernant les études préalables, l’installation sur place et la formation 

des personnels locaux pour le fonctionnement et la maintenance. 
5. Les frais de transport qui doivent être ajustés au moment de l’envoi, compte tenu des  

variations de prix actuels. 
6. En option des unités de remplissage de bouteilles et bonbonnes. (cf annexe) 
7. En options : (a) construction de structures sur pilotis devant abriter les Mupel ; (b) 

conteneurs aménagés pouvant intégrer l’ensemble des éléments lorsque l’unité est installée 
sur terre ferme, (c) autres (barge). L’option « conteneur aménagé » est donnée à titre 
indicatif 

                             

 

 

 

 

Le prix de l’unité de base MUPEL 1000 est :   39,5 M F CFA 

Le prix de l’unité de base MUPEL 2000 est :   67,1 M F CFA 

Le prix de l’unité de base MUPEL 5000 est :   83,7 M FCFA 



 
39 

 

4.2.1.2 Tableau : Services et équipements  

 

 

 

4.2.2 Modèle économique fonctionnement 
 
Afin de nous permettre de comparer le prix de revient du litre d’eau produit à partie de la MUPEL 
avec les eaux vendues sur le marché, nous avons ramené l’ensemble des montants au litre sur les 
bases suivantes : 

1° Amortissement des installations sur 3 ans. En réalité avec une bonne maintenance, elles peuvent 
durer au moins dix ans et plus.  

2° Production sur 320 jours par an, compte tenu des arrêts pour entretien et jours fériés. 

3° Emploi de 3 et 5 personnes pour les unités MUPEL 1000, MUPEL 2000 et MUPEL 5000. 

4° Maintenance égale à 20% du montant de l’investissement. Cette maintenance comprend tous les 
changements réguliers de filtres entre 6 mois (filtres à sédiment) à 2 ans (membranes osmose 
inverse). 

4.2.2.1 Sur la base de ces éléments les prix de revient sont les suivants : 
 

                    

 

 

Ce qui donne un prix moyen autour de 50 à 60 F CFA 

Ces prix de revient sont à comparer aux prix de vente des eaux en bouteilles plastiques qui sont 
compris entre 300 et 600 F CFA par litre. Avec une marge de 30% le prix de vente de l’eau MUPEL 
serait compris entre 59 et 127 euros. 

 

 

Le prix de revient du litre d’eau MUPEL 1000 est :   83,10 F CFA 

Le prix de revient du litre d’eau MUPEL 2000 est :  64,45 F CFA 

Le prix de revient du litre d’eau MUPEL 5000 est :   32,16 F CFA 
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4.2.2.2 Tableau : Fonctionnement 
 

 

 

4.2.3 Conclusion 
Le projet MUPEL a la particularité de proposer une solution unique en Afrique pour l’alimentation 
des population lacustres et semi lacustres de Sô Ava et qui se veut à la fois très peu onéreuse et 
d’une grande flexibilité pour son déploiement dans les villages isolés ou dans les quartiers urbains 
défavorisés. Le concept mis au point par l’association UNIGAIA pour venir en aide aux personnes 
fragiles (personnes âgées, enfants déshydratés, …) s’avère probablement la seule solution viable et 
facilement réalisable en milieu lacustre grâce à la technologie proposée par COSWATECH fondée sur 
le pompage solaire de l’eau du lac et le système de purification le plus performant au monde. L’eau 
de boisson ainsi produite pour les ménages des villages concernés de la commune de Sô Ava sera 
qualitativement supérieure par rapport aux eaux consommées et présentes sur le marché grâce à sa 
pureté avérée et à un paramétrage adapté de sa minéralité qui lui confère une légèreté et des 
caractéristiques biocompatibles avec le corps.     

La mise en place de près de 90 dispositifs MUPEL couvrant en trois (03) années tous les villages 
lacustres, semi-lacustres et ceux situés en zones humides dans la commune de Sô Ava permettra aux  
habitants d’acheter un litre d’eau au prix moyen de 50 Fcfa (0,075 €), défiant toute concurrence !   

L’opportunité de mettre en œuvre un tel projet d’accès à l’eau de boisson en milieu lacustre au Bénin 
devrait s’accompagner et se traduire par d’autres projets, actions et mesures d’amélioration de 
l’environnement et créer un cadre de vie propice à l’épanouissement des populations. Le chapitre 
qui suit « Options d’intégration dans le cadre du projet MUPEL », introduit pour positionner le projet 
MUPEL dans la perspective du cadre du développement durable en lien avec le PAG 2021-2026 dont 
le projet « Réinventer la cité lacustre de Ganvié », vise à exhorter notamment les collectivités locales 
à donner au projet MUPEL un prolongement vers la réalisation d’ un programme sous-jacent qui 
consisterait à développer ou mettre en place des services d’assainissement (réseau de latrines, 
gestion des déchets), l’électrification non conventionnelle (panneaux photovoltaïques), des solutions 
pour préserver la biodiversité (ramassage des déchets et de la jacinthe qui étouffent le lac) … 

Enfin, les collectivités territoriales seront sollicitées pour répondre au besoin de la construction de 
structures sur pilotis (cases aménagées de 20 à 40 m²) pour l’installation des Mupel dans les villages 
des cinq arrondissements de Sô Ava.  
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5 OPTIONS D’INTEGRATION DANS LE CADRE DU PROJET MUPEL 
 

5.1 L’ASSAINISSEMENT ET L’HYGIENE 
Le projet MUPEL exige un assainissement permanent de l’environnement immédiat des lieux 
d’implantation des micro-unités et une réglementation rigoureuse de la mairie pour faire respecter les 
conditions d’hygiène ainsi que l’interdiction des rejets de détritus dans le lac.  

La réalisation de latrines « écologiques » [modèle ARCADE et modèle Songhaï expérimentés avec 
succès à Sô Ava] doit être envisagée ainsi que la gestion des ordures ménagères doivent être 
organisée. COSWAFRICA pourrait contribuer et coordonner, sous l’impulsion des autorités locales, un 
plan d’action pour l’assainissement et la gestion des déchets dans ce cadre. 
5.2 L’ENERGIE  
Le projet MUPEL s’appuie sur le système de pompage solaire pour alimenter également les 
micro-unités de purification et de production d’eau de boisson. 

L’accès à l’électricité (non conventionnelle) reste une option à ne pas négliger dès lors que la 
solution proposée par Coswatech pour l’’accès à l’eau de boisson à l’aide de ses systèmes de 
purification à osmose inverse aurait été introduite dans l’environnement lacustre de la commune 
de Sô Ava. En effet, la promotion de l’utilisation de panneaux solaires, au-delà de l’apport en 
matière d’éclairage et autres, offre la possibilité d’introduire des purificateurs aussi bien de type 
collectif que de type domestique pour les besoins spécifiques de certains secteurs ou acteurs 
économiques situés notamment dans différents villages où seront installés des MUPEL. Les 
secteurs dont il s’agirait sont de deux catégories : 

- Consommateurs : 
o L’hôtellerie-restauration,  
o Les établissements de santé 
o Les établissements scolaires 
o Les services administratifs. 
o Les ménages (groupes de ménages pouvant acquérir ensemble des fontaines 

domestiques ou collectives à osmose inverse pour leurs propres besoins et pour la 
vente d’eau éventuellement) 

- Petits producteurs-commerçants :  
o De petits investisseurs sont susceptibles de créer des micro-unités de production 

d’eau de boisson pour vendre de l’eau embouteillée et/ou en bonbonnes.   

COSWAFRICA est appelée à promouvoir des solutions innovantes et moins couteuses qui 
combinent l’accès à l’eau de boisson et à l’électricité photovoltaïque au profit des ménages, des 
artisans et autres promoteurs des arrondissements de la commune de Sô Ava. 

5.3 LA PROTECTION DE LA BIODIVERSITE DU LAC  
Nous n’aborderons la question de la protection de la biodiversité du lac que de manière sommaire 
pour évoquer le « fléau » de la jacinthe de l’eau qui étouffe le lac à Ganvié et menace l’écosystème.  
Le sentiment partagé sur l’influence néfaste de cette plante envahissante voit en elle surtout un 
danger pour la santé humaine en appauvrissant l’eau du lac en oxygène. A Ganvié, cité touristique, 
elle gène la circulation sur le lac.  
 
 
 
 
 
 



 
42 

 

5.3.1 Solution au problème de la jacinthe d’eau 
 
La photo de gauche montre la prolifération de la jacinthe de l’eau à Ganvié et la photo de droite le 
moyen de la ramasser mécaniquement à l’aide d’une récolteuse, spécialement conçue pour le 
nettoyage du lac de la jacinthe d’eau.  

          

5.3.2 Impacts et valorisation de la plante  
Cette option de ramassage mécanique de la jacinthe de l’eau sur le lac Nokoué peut s’avérer rentable 
au triple plan économique, sanitaire et environnemental.  

Sur le plan économique, au-delà des bénéfices pour le Tourisme et le transport notamment, une 
multitude de modes de valorisation de jacinthe de l’eau sont à promouvoir dans ce cette perspective, 
exemples du traitement des eaux usées, de la fabrication de papiers, la vannerie, le briquetage de 
charbon de bois, les aliments pour le bétail, le compost, etc. 

Quant à l’impact sur l’environnement, il est incontestable que la restauration de la biodiversité du lac 
favoriserait la régénération des communautés de poissons et de la flore (asphyxiées par la plante)  

5.3.3 Partenariat avec Coswafrica 
COSWAFRICA SAS qui se déploiera dans la commune de Sô Ava dans le cadre de la mise en œuvre du 
projet MUPEL est disponible pour agir, en concertation avec les autorités locales et autres acteurs 
concernés, afin de solutionner le problème de la jacinthe de l’eau et d’étudier les voies et moyens 
pour promouvoir la valorisation des déchets du lac. 

_______________________________ 
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6 EQUIPE DE PROJET 
6.1 ETUDE DE DEFINITION DU PROJET MUPEL 
La présente étude a été réalisée avec les moyens humains et techniques mis en œuvre par UNIGAIA et 
COSWATECH INTERNATIONAL sur leurs moyens propres avec mise à disposition de spécialistes sur la 
base de 45 jours/hommes pour Malek ZITOUNI, 25 jours/homme pour Serge BROCH, 10 jours 
hommes pour les autres intervenants sur la base d'un coût de prestation de 1000 €uros H/jour, soit 
une valeur d'étude apportée de 80 000 €uros.  
 

6.2 LES ACTEURS DU PROJET 
6.2.1 Coordination étude du projet (France) 
 

                                                                                                                           

 

 

 
6.2.2 Assistance technique au projet (France)                              Coordination mise en œuvre 

(Bénin) 
 

                                  

 

 

 
6.2.3 Contribution technique au projet 
 

                                    

 

 

                                 

BALOGOUN Alban 
Gaspard Président 
COSWAFRICA SAS 

 

 

Serge BROCH 
Chercheur  

Président COSWATECH-UNIGAIA 
 

 

Malek ZITOUNI 
Economiste 

Directeur Développement 
COSWATECH-UNIGAIA 

 
 

 

Jean Jacque Dubost 
Docteur en biologie 

Directeur scientifique 
COSWATECH 

 

 

Michel Delhaye 
Ingénieur 

Directeur technique 
COSWATECH 

Chantal THIMBAUD 
Manager Innovation 

Développements 
produits UNIGAIA 

Leader mondial des systèmes 
de purification d'eau RO, KENT 
est pionnier de la technologie 
révolutionnaire d'osmose 
inverse (RO) en Inde. 

 

Fournisseur français de 
pompes solaires et de 
matériels pour l’électricité 
solaire pour sites isolés. A 
réalisé des projets en 
Afrique dont le projet de 
pompage solaire au Bénin 
pour l’irrigation agricole 

       

 

Spécialiste des systèmes de 
filtration osmose inverse et autres 
techniques. Partenaire Kent et 
Aqua power en France. Société de 
R&D sur les paramétrages de l’eau.  

INDE

 

Responsable : Bala Chadran 
Spécialiste des systèmes de filtration 
par osmose inverse de grande capacité. 
Basée à Pondicherry, la société 
Aquapower produit des systèmes dans 
des conditions similaires aux besoins 
africains.  
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TABLEAU 5 : APERÇU SUR L’EVOLUTION DE LA POPULATION EN 2025 ET 2030 
  

 

Arrondissements et 
villages lacustres Population Ménages Population Ménages
GANVIE 1
Agonmékomey 3211 618 3945 759

Agoundankomey, 4899 907 6018 1114

Kpassikomey 2064 350 2536 430

Sokomey 19914 3319 24463 4077

Tohokomey 1475 321 1811 394

Total 31563 5514 38772 6774

GANVIE 2
Agbingamey 2059 368 2530 452
Ahouanmongao 2567 421 3154 517
Dakomey 15484 2497 19021 3068
Dossougao 1851 294 2274 361
Gounsoégbamey 2931 473 3600 581
Guédévié 4625 734 5681 902

Total 29519 4787 36260 5880

VEKKY
Gbetigao 4833 863 5937 1060
Hlouazounmey 5443 938 6686 1153
Hounhoué 3018 569 3707 699
Kpacomey 4360 793 5355 974
Lokpodji 1573 271 1932 333
Nonhouéto 3427 562 4210 690
Somai 6991 1271 8588 1561
Tchinancomey 3483 622 4279 764
Vekky daho 4129 635 5072 780
Vekky Dogbodji 3193 515 3923 633
Zounhomey 3498 625 4297 767
Todo 4345 762 5337 936

Total 48293 8427 59323 10351

DEKANME
Djèkpé 4681 867 5750 1065
Akpafè, 1527 318 1876 391
Assakomey 4633 891 5692 1095

Total 10841 2076 13317 2550

HOUEDO-AGUEKON
Domèguédji 7553 1259 9278 1546
Gbégodo 6814 1195 8370 1468
Ganviécomey 5566 898 6837 1103
Gbégbomè 3575 596 4391 732
Gbessou 5144 768 6319 943
Sokomey 5605 966 6885 1187

Total 34257 5682 42081 6980

2025 2030

Les projections 2025 et 2030 
ont été effectuées sur la base 
des données suivantes : 

• Année de base : 
(RGPH4-2013) 

• Taux de croissance 
annuel constant = 4,2%  

• Taille des ménages par 
village : base RGPH4-
2013 
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TABLEAU 6 : BESOINS DE CONSOMMATION D’EAU DE BOISSON A L’HORIZON 2030 

 

 

Arrondissements et 
villages lacustres Population Ménages

Besoins 
en litres 

/jour
GANVIE 1
Agonmékomey 3945 759 4552
Agoundankomey, 6018 1114 6686
Kpassikomey 2536 430 2579
Sokomey 24463 4077 24463
Tohokomey 1811 394 2363

Total 38772 6774 40642
GANVIE 2
Agbingamey 2530 452 2711
Ahouanmongao 3154 517 3102
Dakomey 19021 3068 18407
Dossougao 2274 361 2166
Gounsoégbamey 3600 581 3484
Guédévié 5681 902 5411

Total 36260 5880 35281
VEKKY
Gbetigao 5937 1060 6361
Hlouazounmey 6686 1153 6916
Hounhoué 3707 699 4197
Kpacomey 5355 974 5842
Lokpodji 1932 333 1999
Nonhouéto 4210 690 4141
Somai 8588 1561 9368
Tchinancomey 4279 764 4584
Vekky daho 5072 780 4682
Vekky Dogbodji 3923 633 3796
Zounhomey 4297 767 4604
Todo 5337 936 5618

Total 59323 10351 62109
DEKANME
Djèkpé 5750 1065 6389
Akpafè, 1876 391 2345
Assakomey 5692 1095 6567

Total 13317 2550 15301
HOUEDO-AGUEKON
Domèguédji 9278 1546 9278
Gbégodo 8370 1468 8811
Ganviécomey 6837 1103 6616
Gbégbomè 4391 732 4391
Gbessou 6319 943 5659
Sokomey 6885 1187 7122

Total 42081 6980 41878

TOTAL GENERAL 189753 32535 195210

2030
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TABLEAU 7 : CAPACITES DE PRODUCTION A INSTALLER EN 2023, 2024, 2025 

 

 

 

20% 
Besoins L/J Nb unités 

40% 
Besoins L/J Nb unités

40% 
Besoins L/J Nb unités

GANVIE 1

Agonmékomey 910 0 1821 1 RAMA 2000 1821 1 RAMA 2000
Agoundankomey, 1337 1 MUPEL 2674 1 RAMA 2000 2674 1 RAMA 2000
Kpassikomey 516 0 1032 1 MUPEL 1032 1 MUPEL
Sokomey 4893 1 RAMA 5000 9785 2 RAMA 5000 9785 2 RAMA 5000
Tohokomey 473 0 945 1 MUPEL 945 1 MUPEL

Total 8128 - 16257 - 16257 -
GANVIE 2
Agbingamey 542 0 1084 1 MUPEL 1084 1 MUPEL
Ahouanmongao 620 0 1241 1 MUPEL 1241 1 MUPEL
Dakomey 3681 2 RAMA 2000 7363 1 RAMA 5000 7363 1 RAMA 5000
Dossougao 433 0 866 1 MUPEL 866 1 MUPEL
Gounsoégbamey 697 0 1394 1 MUPEL 1394 1 MUPEL
Guédévié 1082 1 MUPEL 2164 1 RAMA 2000 2164 1 RAMA 2000

Total 7056 - 14112 - 14112 -

VEKKY
Gbetigao 1272 1 MUPEL 2544 1 RAMA 2000 2544 1 RAMA 2000
Hlouazounmey 1383 1 MUPEL 2767 1 RAMA 2000 2767 1 RAMA 2000
Hounhoué 839 0 1679 1 RAMA 2000 1679 1 RAMA 2000
Kpacomey 1168 1 MUPEL 2337 1 RAMA 2000 2337 1 RAMA 2000
Lokpodji 400 0 799 1 MUPEL 799 1 MUPEL
Nonhouéto 828 0 1657 1 RAMA 2000 1657 1 RAMA 2000
Somai 1874 1 RAMA 2000 3747 1 RAMA 5000 3747 1 RAMA 5000
Tchinancomey 917 1 MUPEL 1834 1 RAMA 2000 1834 1 RAMA 2000
Vekky daho 936 1 MUPEL 1873 1 RAMA 2000 1873 1 RAMA 2000
Vekky Dogbodji 759 0 1518 1 RAMA 2000 1518 1 RAMA 2000
Zounhomey 921 1 MUPEL 1842 1 RAMA 2000 1842 1 RAMA 2000
Todo 1124 1 MUPEL 2247 1 RAMA 2000 2247 1 RAMA 2000

Total 12422 - 24843 - 24843 -

DEKANME
Djèkpé 1278 1 MUPEL 2556 1RAMA2000 2556 1RAMA2000
Akpafè, 469 0 938 1MUPEL 938 1MUPEL
Assakomey 1313 1MUPEL 2627 1RAMA2000 2627 1RAMA2000

Total 3060 - 6120 - 6120 -

HOUEDO-AGUEKON
Domèguédji 1856 1 RAMA 2000 3711 1 RAMA 5000 3711 1 RAMA 5000
Gbégodo 1762 1 RAMA 2000 3524 1 RAMA 5000 3524 1 RAMA 5000
Ganviécomey 1323 1 MUPEL 2646 1 RAMA 2000 2646 1 RAMA 2000
Gbégbomè 878 1 MUPEL 1757 1 RAMA 2000 1757 1 RAMA 2000
Gbessou 1132 1 MUPEL 2264 1 RAMA 2000 2264 1 RAMA 2000
Sokomey 1424 1 MUPEL 2849 1 RAMA 2000 2849 1 RAMA 2000

Total 8376 - 16751 - 16751 -
TOTAL GENERAL 39042 78084 78084

MUPEL 15 8 8
RAMA 2000 5 19 19
RAMA 5000 1 6 6

1 MUPEL = 2 RAMA 500  1 RAMA 500 =500 L/J

Programme Pilote 2023/ 
20% de capacités 

Programme Consolidation 
2024/ 40% de capacités 

Programme Achèvement 
2025/ 40% de capacités
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TABLEAU : DETAIL DES MATERIELS COMPOSANT LA MUPEL 1000 
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